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Suite a la parution du décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 paru au
JO du 28 juin 2017,

SYNDICAT SCOLAIRE

THOURY-CROUY CROUY-SUR-COSSON

Et en accord avec la Direction des services départementaux de
I’Education Nationale de Loir-et-Cher,

Nous vous informons que les écoles de Thoury et Crouy-Sur-Cosson
appliqueront le retour a la semaine des 4 jours a

la rentrée scolaire 2017-2018

ORGANISATION D’UNE SEMAINE D’ECOLE

JOURS GARDERIE | ECOLE CANTINE ECOLE GARDERIE
LUNDI 7h15-8h45 8h45-11h45 | 11h45-13h20 13h30-16h30 | 16h30-18h30
MARDI 7h15-8h45 8h45-11h45 | 11h45-13h20 13h30-16h30 | 16h30-18h30
MERCREDI | 7h15-9h00 CENTRE de LOISIRS 9h00 & 17h00 17h00-18h30
JEUDI 7h15-8h45 8h45-11h45 | 11h45-13h20 13h30-16h30 | 16h30-18h30
VENDREDI | 7h15-8h45 8h45-11h45 | 11h45-13h20 13h30-16h30 | 16h30-18h30

GARDERIE PAYANTE - CENTRE DE LOISIRS PAYANT

Les transports scolaires :

Tous les matins :

- Départ de Thoury a 8 h 20 - Arrivée a Crouy a 8 h 25

- Départ de Crouy a 8 h 30 — Arrivée a Thoury a8 h 35
Tous les soirs :

- Départ de Crouy a 16 h 35 — Arrivée a Thoury a 16 h 40
- Départ de Thoury a 16 h 45 — Arrivée a Crouy a 16 h 50




